
            Reçue le : ………………………. 
 

Mairie - B.P 20038 - 57150 CREUTZWALD -  Mail : ville@creutzwald.fr  -  ST – AN / HR 

 

 

 

 

 

Demandeur : …………………………………………………………………...........................................................…. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Maître d'ouvrage (Si différent du demandeur) : …………………………………………………………………. 

Mail : …………………………………………….@............................................................ 

Tel : ………………………………. 

Description de l’emprise sollicitée ou des travaux projetés (1) 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse des travaux ou de l’occupation : ……………………………………………………………………………… 

Nature des travaux à effectuer : 

⃣ Construction neuve 
⃣ Entretien 
⃣ Ravalement de façade  
⃣ Réfection de toiture 
⃣ Branchement assainissement 
⃣ Modification de bordures de trottoir 
⃣ Autres (A préciser) …………………………………………………………………………………. 

Motif de l’occupation : 

⃣ Stockage de matériaux 
⃣ Installation de matériel (grue, baraque de chantier, etc…) 
⃣ Installation d’un échafaudage 
⃣ Exécution de fouille ou tranchée 
⃣ Autres (A préciser) ………………………………………………………………..…………………... 

 
Durée de l’occupation : du …………………………………………. au ………………………………………. 
 

Je soussigné, auteur de la présente demande,  
- certifie exacts les renseignements qui y sont contenus et m’engage à respecter les dispositions législatives 

et réglementaires existantes en matière de conservation du domaine public et de sécurité. 
- je m’engage en outre à remettre les lieux en leur état initial dès l’achèvement de l’occupation ou l’expiration 

de l’autorisation accordée.  
  Nom : …………………………………… 

 Date : ……………………………………. 

 Signature : 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

 
DEMANDE D’AUTORISATION D’EXECUTION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE 

PUBLIC COMMUNAL 

 

(1) Le cas échéant, joindre à la présente demande un croquis 
définissant la partie occupée ainsi que les travaux 
projetés, sur lequel figureront également les éventuelles 
réserves du demandeur quant à l’état initial des lieux 

 


